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 1.  Arrêté Présidentiel n° 37/01 du 10/09/2007 portant insertion de categories d'emplois dans la
classification des emplois de l’administration publique

Article:  1 Insertion dans la classification d’emplois 

Les catégories d’agents ci-après des Services du Garde  des Sceaux/ Ministère  de la  Justice  sont insérées
comme suit dans la classification des emplois de l’Administration Publique :

1° Les Assistants du Garde des Sceaux Chargé sont placés à l’échelon F dans la classification d’emplois dans
l’administration publique;

2° Les Mandataires Principaux de l’Etat et les Mandataires Principaux de l’Etat dans les Provinces sont placés à
l’échelon G au niveau 1.IV dans la classification des emplois dans l’administration publique;

3° Les Coordinateurs de traductions de lois sont placés à l’échelon G au niveau 1.IV dans la classification des
emplois dans l’administration publique;

4° Les agents professionnels des Services Contentieux de l’Etat, Affaires Juridiques, Législation et Services à la
Collectivité,  Droit  de l’Homme et Aide juridique,  ainsi  que les Techniciens Professionnels de la  Garde des
Sceaux  sont  placés  à  l’échelon I  au niveau 3.II  dans  la  classification  des  emplois  dans  l’administration
publique.  
 

Article:  2 Autorités chargées de l’exécution du présent arrêté 

Le Premier Ministre, le Ministre de la Fonction Publique et du Travail,  le Garde des Sceaux/ Ministre de la
Justice et le Ministre des Finances et de la Planification sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

Article:  3 Disposition abrogatoire 

Toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées. 
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Article:  4 Entrée en vigueur 

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la République du Rwanda. Il
sort ses effets à partir du 08/08/2007.

Kigali, le 10/09/2007  
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